
1L’économiste

PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU BENIN

LE JOURNAL DES DECIDEURS

2320 du Vendredi 30 Décembre 2022

CM
JN CM

JN

www.leconomistebenin.com
Premier Quotidien Economique du Bénin

Le
 J

ou
rn

al 
de

s 
dé

cid
eu

rs

N° 0997 MISP/DC/SG/DAI/SCC du 25/10/07 E-mail:  leconomistbenin1@gmail.com Tél:00229 97096417 

 ● (Page 03) 

du Bénin

Coût de la vie

Numéro 2320 du Vendredi 30 Décembre 2022  Prix : 300 F CFA  

Le dernier rapport annuel 2022 de 
la Banque mondiale indique que 
pour les projections ...  ● (Page 02)

La Banque mondiale 
prévoit une croissance 
de 4,6 % en 2023 

Afrique de l’Ouest

Le Groupe BOA 
résolument engagé pour 

le développement humain

Infrastructures socio-communautaires

Durant les mois de novembre 
et de décembre 2022, le Groupe 
Bank Of Africa, à travers la 
Fondation de sa ...  ● (Page 04)

Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Taux de change du Fcfa XOF offert par
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Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (XOF) 616.50 655.95 100.42 1.38 68.50 35.74 7.91 97.15 22.49 0.13

du Bénin

Sécuriser sa 
relation d'affaires 
avec un Etat

Contentieux commercial 

Les contrats d'investisse-
ment en Afrique sont parfois 
considérés - à tort ou à raison 
- comme risqués. Plusieurs 
mécanismes peuvent cepen-
dant être prévus ...  ● (Page 10)

La BRVM ouvre sa 
séance de cotation 
du jour en baisse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre
en baisse

Bourse Uemoa
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Les Béninois à l’épreuve de 
l’inflation malgré les efforts

La qualification pour les 1/4 de 
finale de la Coupe d'Afrique 
des nations (2019) est déjà un 
lointain souvenir pour les Écu-
reuils. Depuis cette épopée égyp-
tienne inoubliable ...

Les défis du football 
béninois en 2023

Performances en 2022

 ● (Page 10)

Entré en vigueur le 1er janvier 
2019, le prélèvement à la source 
consiste à déduire l’impôt direc-
tement sur le salaire. Plus be-
soin de payer ses impôts en une 
seule fois : le paiement est étalé 
sur les douze ...  ● (Page 06)

 Comment le calculer, 
quand le modifier ?

Taux de prélèvement à la source 

Pelé, l'icône 
ultime du foot, 
est mort

Football

Pelé est mort ce jeudi. Etait-il le 
meilleur footballeur de tous les 
temps ? Le débat semble impossible 
à arbitrer, tant il est ...  ● (Page 11)

Un taux de pénétration de 
69% d’internet à fin 2022

 ● (Page 11)Connectivité au Bénin 
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 ● Eco-Une

Eco secret
Notation : Oragroup S.A conserve encore sa note A décernée par Bloomfield   
Au terme de sa notation couvrant la période juillet 2022 à juin 2023, Oragroup 

S.A, une holding à participation financière présente dans 12 pays de l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre, conserve sa note de long terme A avec une perspective 

stable que lui avait décernée il y a un an Bloomfield Investment Corporation basée à Abi-
djan. L’agence de notation lui a également, comme l’année précédente, décerné la même 
note de court terme A1- avec une perspective stable. Sur le long terme, Bloomfield justifie 
la note par « la qualité de crédit élevée » de Oragroup. 

Jean-Claude KOUAGOU

Les élections sont une période au cours de laquelle, les ressources 
financières des acteurs politiques sont très sollicitées. Outre les 
acteurs politiques, les institutions étatiques impliquées dans l’or-

ganisation des élections font face elles aussi à des dépenses électorales. 
C’est d’ailleurs pour cette raison que la loi de finances prévoit dans le 
budget général de l’Etat de l’année électorale les dépenses liées à l’orga-
nisation des élections. Grosso modo, le budget prévoit les frais d’entre-
tien des agents électoraux, des fonctionnaires en mission dans le cadre des 
élections. Ce budget prévoit surtout les ressources pour l’acquisition du 
matériel sensible, de l’impression du bulletin unique, en un mot de toute 
la logistique nécessaire à l’accomplissement des opérations électorales. 
Il s’ensuit, pour le contexte béninois, que la Cena (Commission électo-
rale nationale autonome) devient une vache à traire par de nombreux et 
divers prestataires de service : bailleurs de véhicules, imprimeurs, four-
nisseurs de divers matériels. Les clients de la Cena tirent profit de leurs 
prestations pendant la période électorale. En connaissance de cause, les 
ressources additionnelles allouées à la Cena à la veille des élections se 
chiffrent à plus de 5 milliards de francs CFA. 
Quant aux acteurs politiques, ils sont appelés à faire de la propagande ou 
du marketing politique. Cela se traduit par l’organisation de la campagne 
électorale en deux volets : la campagne médiatique et l’occupation du 
terrain à travers les meetings grand public ou les réunions politiques. 
La campagne médiatique ouvre la voie à la signature de contrats avec 
les organes de presse, la confection de visuels suivie d’impression et 
les contrats avec les régies publicitaires. Les organes de presse, les gra-
phistes, les spécialistes de prise de vues, les agences de communication 
et les régies publicitaires tirent grand profit de la période couverte par 
les élections. A l’occasion de l’occupation, les organisations politiques 
louent des cadres appropriés à la tenue de grandes réunions politiques. 
Les bailleurs de ces lieux n’attendent que la période des élections pour 
faire monter les enchères. A défaut d’enclos, les partis politiques doivent 
louer des bâches, des chaises, solliciter les services d’un spécialiste de 
son pour assurer la sonorisation. Les stations-services (pour la vente de 
carburant), les agences de tourisme (pour location de voitures) et les hô-
teliers (offrir des chambres d’hôtel) font de bons chiffres d’affaires au 
cours de la même période. 
Pour en arriver à ces étapes ultimes de la compétition électorale, les par-
tis politiques désireux de prendre part à une élection, sont légalement 
tenus de contribuer au financement des dépenses électorales. Cela se 
traduit par le paiement de cautionnement et de divers impôts. En pré-
voyant un plafond de 30 millions de francs pour les dépenses de chaque 
candidat à l’élection législative, il faut multiplier ce montant au moins 
par le nombre de candidats titulaires sur toutes les listes. Avec les 7 par-
tis politiques en lice, on dénombre 763 candidats autorisés à dépenser 
30.000.000F CFA chacun soit 22.890.000.000F CFA pour les 763 can-
didats. C’est dire qu’une quantité importante d’argent sera injectée dans 
l’économie durant la période électorale. Les entreprises dont les activités 
permettent d’être prestataires de service pour la Cena ou pour les partis 
politiques s’en sortiront à bon compte.

Période de vache à lait !

Cari du jour

Aux décideurs ...Afrique de l’Ouest et Afrique centrale

La Banque mondiale prévoit une croissance de 4,6 % en 2023 
Le dernier rapport annuel 2022 de la Banque mondiale indique que pour les pro-
jections, la région Afrique de l’Ouest et Afrique centrale devrait enregistrer une 
croissance de 4,2 % en 2022 et 4,6 % en 2023. 

 ● Abdul Wahab ADO 

Le rapport annuel 
2022 de la Banque 
mondiale ren-

seigne que, les pays de la 
région Afrique de l’Ouest 
et Afrique centrale sont 
touchés par la guerre en 
Ukraine, principalement 
sous l’effet de l’inflation 
des prix mondiaux des pro-
duits de base, notamment 
du blé et de l’énergie. Selon 
les analyses de l’institution 
basée à Washington, bien 
que les échanges directs, 
les investissements, les en-
vois de fonds et les liaisons 
migratoires avec la Russie 
et l’Ukraine soient limités 
dans l’ensemble, les réper-
cussions de cette guerre se 
feront plus ressentir dans 
certains pays, à l’instar du 
Cameroun et de la Gambie, 
qui importent une grande 
partie de leurs céréales de 
ces deux pays. Ces nou-
veaux défis, conjugués à la 
pandémie de COVID 19, 
soulignent l’importance 
de l’intégration régionale 
dans les efforts de reprise 
de l’Afrique. En effet, l’in-
tégration régionale peut 
aider les pays à bien des 
égards, notamment en ce 
qui concerne la surveillance 
des maladies et les plans de 
riposte, le commerce régio-
nal, les situations de FCV, et 
la relance du secteur privé. 
Le Groupe de la Banque 
Mondiale s’est d’ailleurs 
engagé à élargir ses parte-
nariats en matière de coo-
pération et d’intégration 

régionales afin d’appuyer 
l’Agenda 2063, un cadre 
stratégique pour la promo-
tion d’une croissance inclu-
sive et un développement 
durable en Afrique. Selon 
l’institution de Breton 
Woods, « cet engagement 
sera tenu à travers nos pro-
jets phares, tels que la mise 
en œuvre de l’accord sur 
la Zone de libre-échange 
continentale africaine, 
l’intégration numérique et 
énergétique, et la facilita-
tion des échanges ».
Il faut préciser que durant 
l’exercice 22, la Banque  
mondiale a approuvé des 
prêts de l’Association 
internationale de déve-
loppement (IDA) et de 
la Banque internationale 
pour la reconstruction et 
le développement (BIRD) 
d’un montant de 12,6 mil-
liards de dollars pour la ré-
gion Afrique de l’Ouest et 
Afrique centrale au titre de 
100 opérations, dont 386 
millions de dollars d’enga-
gements de la BIRD et 12,2 
milliards de dollars d’enga-

gements de l’IDA. 
Plus de la moitié de ces en-
gagements ont été consentis 
en faveur de pays touchés 
par la fragilité, les conflits 
et la violence. 142 services 
de conseil et de produits 
d’analyse durant l’exercice 
22 ont été également four-
nis. 

En soutien aux  pays 
confrontés à des chocs éco-
nomiques et à la reprise à 
la suite de la COVID 19, 
la Banque Mondiale s’em-
ploie à renforcer la gouver-
nance, à stimuler la création 
d’emplois et la transforma-
tion économique, à amé-
liorer le capital humain, à 
autonomiser les femmes et 
à renforcer la résilience au 
changement climatique. « 
Nous contribuons égale-
ment à la reprise en inves-
tissant dans la santé et en 
élargissant la couverture 
des dispositifs de protection 
sociale pour les populations 
les plus vulnérables de la 
région », a ajouté le Groupe 
de la Banque Mondiale.

 ● David Malpass,World Bank Group President
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Référentiel
Données Démographiques Valeur Sources
Population 11,49 millions 

d’hbtts
Statistiques mondiales (2018)

Densité de la population 100,17 hbtts/
Km2

Statistiques mondiales (2018)

Population de moins de 15 ans 45% FMI (2014)
Espérance de vie à la naissance 61,47 ans Statistiques mondiales (2015)
Taux d’urbanisation 44% Institut national de la statistique et de 

l’analyse économique (Insae), 2015
Population vivant avec moins 
de 1,25 dollar par jour 

36% Statistiques mondiales (2016)

Age médian femme 18,3 ans Statistiques mondiales (2015)
Age médian homme 17,5 ans Statistiques mondiales (2015)
Indice de fécondité 4,9 enfants par 

femme 
FMI (2014)

Taux de natalité 36,40 o/∞ Statistiques mondiales (2018)
Taux de mortalité 8,21% Statistiques mondiales (2015)
Taux d’accroissement naturel 2,78% Statistiques mondiales (2015)
Taux de mortalité infantile 55,68% Statistiques mondiales (2015)
Taux d’alphabétisation 52,55% Statistiques mondiales (2015)

Baromètres Bénin
Référentiel

Economie Valeur Sources
Croissance économique 6,7 BAD 2020
Pib par habitant 2415 $ 2018
Taux d’inflation -1,1% Institut national de la statistique et de 

l’analyse économique (Insae), 2019
Taux de croissance annuel du PIB  7,2 % juin  2019
Compte courant / PIB (%)  -10,8 Décembre 2017
Taux de chômage 2,1% Statistiques mondiales (2019)
Ratio de la dette publique au PIB (%) 26.2% Décembre 2018
Balance commerciale -165 mil-

liards de 
francs CFA

Statistiques mondiales (2019)

Taux d'intérêt des dépôts au Bénin 6,49% Statistiques mondiales 
Bénin Taux moyen interbancaire à 
trois mois 

5,76% Trading economics

Bénin Production industrielle 10,70% Trading economics
Bénin Inflation alimentaire  -6,30% Trading economics
Efficacité des pouvoirs publics -0,50 Trading economics

 ● Eco-Une
Coût de la vie

Les Béninois à l’épreuve de l’inflation malgré les efforts
La fluctuation du taux d’inflation laisse un seul sentiment aux Béninois : la cherté de la vie. Les efforts de l’Etat pour contenir les effets pervers de l’inflation, en plafonnant 
les prix des produits de première nécessité sont absorbés par les coûts exorbitants d’autres produits de grande consommation. En définitive, le coût de la vie est difficile-
ment supportable. 

 ● Jean-Claude KOUAGOU

Les statistiques au 
Bénin renseignent 
d’une variation des 

taux d’inflation sur diffé-
rentes périodes. Parfois éle-
vés, parfois en baisse, les 
taux d’inflation, quelle que 
soit la période de l’année, 
font croire aux Béninois 
que la vie est chère. Et pour-
tant l’Etat fait des efforts 
pour maîtriser l’inflation 
afin qu’elle n’asphyxie pas 
l’économie et ne provoque 
une implosion sociale. 
Ainsi, le taux d’inflation 
au niveau national est res-
sorti à 2,3%. En moyenne 
annuelle, le taux d’inflation 
en juin 2022 s’est établi à 
2,3% soit une baisse de 0,6 
point de pourcentage en 
référence au mois de mai 
2022 où le taux d’infla-
tion était de 2,9%, selon la 
note d’analyse de l’Indice 
Harmonisé des Prix à la 
Consommation (IHPC) 
au sein de l’UEMOA. Le 
niveau général des prix à 
la consommation en juin 
2022 a baissé de 0,4% pour 
se situer à 106, 4 contre 
106,8 au mois de mai 2022. 
Comparé à mars 2022 et à 
juin 2021, l’indice a res-
pectivement augmenté de 
1,1% et diminué de 2,6%. 
La baisse de l’indice global 
en juin 2022 est imputable à 

la chute du niveau des prix 
des produits des fonctions 
: « Produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées » 
(-1,5%), « Biens et services 
divers » (-0,4%) et « Bois-
sons alcoolisées, tabacs 
et stupéfiants » (-0,2%). « 
L’analyse de l’évolution 
mensuelle du niveau géné-
ral des prix selon la vola-
tilité des prix ou des quan-
tités des biens et services, 
indique que la diminution 
des prix émane essentielle-
ment de la baisse de niveau 
de prix des produits frais de 
3,5% et des hors produits 
frais et énergie de 0,2% », 
renseigne la note d’analyse 
de l’UEMOA. Le niveau 
des prix des produits locaux 
a diminué de 1,7%. L’aug-
mentation du niveau des 
prix en glissement annuel 
est due principalement à la 
régression du niveau des 
prix des fonctions pour les 
« Produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées » 
(-9,0%), « Logement, eau, 
électricité, gaz et autres 
combustibles » (-0,3%) et 
Communication (-0,2%). 
Dans l’ensemble des huit 
Etats de l’UEMOA, l’In-
dice Harmonisé des Prix à 
la Consommation (IHPC) 
au mois de juin 2022 af-
fiche un niveau de 117,3, 
soit une hausse de 1,4% 
par rapport à son niveau 

de mai 2022. L’évolution 
de l’indice régional est 
portée par la hausse du ni-
veau général des prix dans 
la quasi-totalité des Etats 
membres de l’Union : 2,2% 
en Côte d’Ivoire, 2,1% en 
Guinée-Bissau, 2,0% au 
Burkina Faso, 1,9% au 
Sénégal, 0,5% au Mali et 
au Togo, 0,4% au Niger et 
-0,4% au Bénin. Au niveau 
régional, le taux d’inflation 
en moyenne annuelle au 
mois de juin 2022 est de 
5,5%. Par ordre décrois-
sant les taux d’inflation sont 
de 9,0% au Burkina Faso, 
7,0% au Togo, 6,7% au 
Mali, 6,1% en Guinée-Bis-

sau, 5,0% au Sénégal, 4,7% 
en Côte d’Ivoire, 4,6% au 
Niger et 2,3% au Bénin.

Efforts louables du 
Bénin

Le Bénin est le seul pays de 
la sous-région qui a réussi 
à maîtriser son taux d’infla-
tion. Il a même atteint la 
barre symbolique des -2 
% depuis le mois de mars. 
Comment Cotonou est-il 
parvenu à de tels résultats ? 
Le pays a su s’imposer en 
tant que premier de la classe 
dans l’Union économique 
et monétaire ouest-afri-
caine (Uemoa) en termes 

de niveau d’inflation, grâce 
à son taux qui se maintient 
aux alentours de -1,3 % ces 
quatre derniers mois, contre 
une moyenne régionale 
de +6,8 %, selon les don-
nées de la Banque centrale 
des États de l’Afrique de 
l’Ouest (BCEAO). D’après 
le rapport du FMI datant 
du 3 novembre dernier, la 
performance béninoise est 
le résultat d’« une bonne 
campagne agricole et des 
subventions par l’État des 
prix de certains produits 
importés », notamment les 
carburants, les engrais et les 
denrées alimentaires. Plus 
précisément, et conformé-

ment au compte-rendu mi-
nistériel datant du 23 mars 
2022, les prix de vente des 
produits de grande consom-
mation sont fixés par le 
gouvernement. Selon la 
provenance des produits, 
le niveau des prix des pro-
duits locaux est remonté 
de 1,3% et tandis que celui 
des produits importés est de 
1,4%. « En distinguant les 
secteurs de production des 
biens et services, l’évolu-
tion du niveau des prix est 
de 2,4% pour le primaire 
et de 1,5% pour le secon-
daire. Les prix des produits 
du tertiaire sont demeurés 
quasi stables. Quant à la dé-
composition des indices de 
prix selon la durabilité des 
produits, elle révèle la pro-
gression des prix des biens 
non-durables (2,4%) et des 
semi-durables (0,4%) alors 
que les biens durables ont 
baissé de 1,4% », informe 
la même source. L’augmen-
tation du niveau des prix 
en glissement annuel est 
principalement imputable 
à la progression du niveau 
des prix de 2,0% pour les 
« Produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées » 
de 6,6% pour le « Transport 
», de 3,2% pour les « Biens 
et services divers » et de 
1,3% pour les « logement, 
eau, électricité, gaz et autres 
combustibles ».
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Bénin Production industrielle 10,70% Trading economics
Bénin Inflation alimentaire  -6,30% Trading economics
Efficacité des pouvoirs publics -0,50 Trading economics
Emission de CO2 0,614 tonnes 

m é t r i q u e s 
par habitant

Banque mondiale (2014)

Référentiel
Indices Valeur Sources
Indice GINI 43,4% 2016
Indice de la compétitivité mondiale 3,5% 2016
Indice des prix à la consommation 
(IPC) 

100,50 points Statistiques mondiales 

Indice Bénin de la liberté humaine  7,32 Institut Fraser 2022
Indice de démocratie 5,74 points The Economist
Indice de développement humain 
(Idh) 

0,515 points PNUD 2018

Indice de liberté de presse 31,74 points Reporters Sans Frontières 2019

Indice de corruption 40 points Transparency international 2019
Climat des affaires 52.4 points Banque mondiale 2019
Indice de prospérité -2 rang Institut Legatum

Position du Bénin dans la sous-région

Indices Rang UEMOA Rang mondial Source 
Développement humain 1er 163ème  sur 189 

pays
PNUD

Démocratie 2ème 81ème The Economist
liberté de presse 5ème 96ème Reporters Sans 

Frontières 
Corruption 3ème 85ème sur 180 pays Transparency inter-

national 

Baromètres Bénin

Mission de mise en service d’infrastructures socio-communautaires à Tori-Laho, à Cotonou et à Savalou 

Le Groupe BOA résolument engagé pour le développement humain
Durant les mois de novembre et de décembre 2022, le Groupe Bank Of  Africa, à travers la Fondation de sa filiale du Bénin, a mis en service des infrastructures socio-
communautaires modernes au profit des populations du Centre Saint Paul Ami des Aveugles de Tori-Laho, du Centre Lazaret à Cotonou et de l’Ecole Primaire Publique de 
Lowo à Savalou. A l’étape de Tori-Laho, la mission avait à sa tête, le Directeur Général du Groupe BOA, M. Amine BOUABID. 

L’Objectif de cette 
tournée était d’ap-
porter du soula-

gement aux patients ainsi 
qu’aux écoliers de ces trois 
(03) organisations. A Tori-
Laho, le Centre Saint Paul 
Ami des Aveugles a béné-
ficié d’un nouveau dortoir 
d’une capacité de quarante 
(40) lits et de salles d’eau 
modernes. 
Pour agrémenter le séjour 
dans ce nouveau dortoir, la 
banque panafricaine a fait 
installer un mini champ 
solaire photovoltaïque qui 
produit de l’énergie élec-
trique de 12,4 Kwh par jour. 
Le tout pour un montant 
total de 61.173.693 Francs 
CFA, a précisé Mme Ed-
wige AHOUANMENOU, 
Présidente de la Fondation 
BOA – Bénin. Par ailleurs, 
elle a plaidé pour l’entre-
tien des locaux en vue de sa 
pérennité. Pour le Père Jean 
Joseph HOUNSA AYELO, 
Directeur du Centre Saint 
Paul Ami des Aveugles de 
Tori-Laho, il s’agit ni plus 
ni moins d’un ouf de sou-
lagement pour la structure 
qu’il dirige car l’effectif du 
centre n’a cessé de croître 

depuis sa création en juillet 
2013. Malgré cet appui, le 
Directeur du centre Saint 
Paul Ami des aveugles 
de Tori-Laho a énuméré 
d’autres besoins urgents. 
Selon M. Amine BOUA-
BID, Directeur Général du 
Groupe Bank Of Africa, la 
satisfaction des doléances 
nouvelles du centre fera 
l’objet d’un examen minu-
tieux par la Bank Of Africa. 
La coupure symbolique du 
ruban et la visite des diffé-
rents compartiments du bâ-
timent a été le dernier acte 
de cette cérémonie d'inau-
guration.
Au Centre Lazaret d’Ak-
pakpa à Cotonou, le Groupe 
BOA a été sollicité pour 
remplacer les anciens blocs 
de latrines devenus vétustes 
avec le temps. Un véri-
table problème d’hygiène 
qui mettait à mal l’accom-
plissement de la mission 
du personnel soignant, a 
avoué Dr Arnaud Fiogbé, 
médecin pneumologue.  A 
l’appel des responsables du 
centre Lazaret, la banque 
panafricaine, fidèle à son 
engagement d’entreprise 
citoyenne, a répondu favo-

rablement. En réponse, la 
Bank Of Africa y a fait éta-
blir deux blocs de latrines 
et des salles d’eau pour un 
montant total de 40.899.985 
Francs CFA, a affirmé 
Mme Edwige AHOUAN-
MENOU, Présidente de la 
Fondation BOA - Bénin. 
Pour le Professeur Gildas 
AGODOKPESSI, Directeur 
adjoint du centre national 
hospitalier universitaire de 
pneumo-phtisiologie Laza-
ret de Cotonou, l’objectif 
a été atteint car, ce don du 
Groupe Bank Of Africa 
permettra de régler des pro-
blèmes de santé mais aussi 

des difficultés liées à la sé-
curité sur le lieu de travail. 
Enfin, il a promis à l’occa-
sion qu’un entretien rigou-
reux et quotidien sera fait 
du site par un relais de trois 
(03) agents. Parmi les bé-
néficiaires des récentes ac-
tions salvatrices du Groupe 
Bank Of Africa, figure la 
commune de Savalou. 
Ici, la générosité de la 
banque panafricaine s’est 
traduite par la rénovation de 
l’Ecole Primaire Publique 
de Lowo. Il s'agit plus pré-
cisément de la construction 
de la façade principale et 
du portail de l'école, de la 

réfection de plusieurs mo-
dules de salles de classes 
de l’établissement. L'école 
qui a changé de visage, a 
aussi changé de nom. Dé-
sormais, elle est dénom-
mée : Complexe Scolaire 
Benoit MAFFON de Lowo 
Groupe A-B, du nom de 
l’un des dignes fils du ter-
roir. Feu Benoit MAFFON, 
fils de Lowo, avait pris une 
part active dans la création 
et l’installation de la Bank 
Of Africa au Bénin en tant 
que l’une des premières 
banques commerciales 
privées. Plusieurs années 
durant, le regretté MAF-
FON a été Administrateur 
de la banque au Bénin, en 
Côte d’Ivoire et au Niger. 
En novembre 1999, il prend 
la tête de la Fondation BOA 
Bénin. Orphelinats, écoles, 
centre de santé, forages 
d’eau, électrification solaire 
dans toutes les régions du 
territoire national ont été 
autant de réalisations dont 
l’avènement ont été super-
visées par le Président 
MAFFON.  
Selon Mme Edwige 
AHOUANMENOU, Pré-
sidente de la Fondation 

BOA-Bénin, c’est l’ar-
rêté ministériel N° 088/
MEMP/DC/SGM/DAF/
DPP/SP/041/SGG/22 du 
05 septembre 2022 qui a 
acté le changement de la 
dénomination de l’EPP de 
Lowo. Mme Josita QUE-
NUM, Directrice Générale 
Adjointe Bank Of Africa 
Bénin précisera par ailleurs 
que Feu Benoit MAFFON 
a été à l’origine de maintes 
structures génératrices 
d’emploi et de valeur dont 
le célèbre Centre d’Affaires 
GBEKA Sarl. Un hommage 
qui a produit des échos, 
jusque dans la famille bio-
logique de l'illustre disparu, 
dans le rang des pension-
naires de l’école et au sein 
des autorités communales 
de Savalou. Au centre des 
aveugles de Tori-Laho, au 
centre Lazaret de Cotonou 
et au Complexe Scolaire 
Benoit MAFFON de Lowo, 
le Groupe Bank Of Africa à 
travers sa Fondation vient 
d’afficher à nouveau son 
engagement pour le déve-
loppement humain en Ré-
publique du Bénin.

Consultant C2A
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Elections législatives de janvier 2023

Le Médiateur de la République invite à la paix
Dans le cadre des élections législatives de janvier 2023, dans sa mission de paix et 
de cohésion sociale, le Médiateur de la République invite à la paix. 

Toute l’économie nationale, sous-régio-
nale, africaine et internationale dans un 
seul quotidien.
Le tout premier quotidien économique 
béninois : L’économiste.
L’économiste, c’est des informations 
économiques, bancaires, financières et 
boursières du Bénin et d’ailleurs traitées  
et des dossiers  réalisés  pour le dévelop-
pement économique et social du conti-
nent africain.
L’économiste, c’est des chiffres clés de 
l’économie béninoise, les tendances 
boursières avec la Bourse régionale des 
valeurs mobilières (BRVM), l’actualité 
économique, financière en temps réel.

 L’économiste, le journal 
des décideurs

Avis très important

Initiation gratuite à la bourse
La Direction de l’Antenne nationale du Bénin de la Bourse Régionale 
des Valeurs Mobilières (ANB BRVM) informe le public qu’elle orga-
nise une formation pour vulgariser la Bourse et développer la culture 
boursière au Bénin.
Thème de la formation : « Initiation à la bourse et aux valeurs mobi-
lières »

Modules de formation
-MODULE 1 : Introduction à la bourse et au marché financier ;
-MODULE 2 : Initiation au marché des actions ;
-MODULE 3 : Initiation au marché des obligations.
Pour une meilleure assimilation des enseignements dispensés, les 
participants sont invités à suivre la totalité des modules proposés, et 
dans l’ordre indiqué.
Lieu de la formation : Antenne Nationale du Bénin sise dans l’enceinte 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCIB) à Cotonou.
Effectif par formation : 15 à 20 personnes par session et par module.
La participation aux formations est gratuite.
Les participants à chaque session de formation seront soumis, après 
chaque module, à un contrôle de connaissance (test d’évaluation) 
neutre et transparent. Une attestation sera délivrée aux participants à 
la fin de la formation
Inscription gratuite tous les jours ouvrables à l’antenne natio-
nale du Bénin sise à la CCIB
Pour tout renseignement, contacter le 21 31 21 26 / 21 31 21 39
NB : la formation se déroulera simultanément dans tous les pays 
de l’espace UEMOA

COMMUNIQUE DE L’ANTENNE  NATIONALE DU BENIN DE LA BRVM

Chine 

Des jeux vidéo étrangers obtiennent une 
licence, une première en dix-huit mois

La Chine a accordé 
ce mercredi des 
licences à des jeux 

vidéo étrangers. Ce type 
d’autorisation est une pre-
mière en dix-huit mois, au-
gurant d’un certain assou-
plissement dans un secteur 
mis à mal par les autorités 
chinoises. Si les jeux vidéo 
représentent une importante 
manne financière dans le 
pays, ils ont été en 2021 
dans le collimateur des au-
torités pour leur côté addic-
tif chez les plus jeunes. Le 
gouvernement chinois avait 
décidé de geler pendant 
neuf mois toute nouvelle 
licence, obligatoire pour 
commercialiser un jeu sur 
le marché.

Un marché malmené qui 
retrouve confiance
L’octroi de licences a 
repris en avril 2022, mais 
aucun jeu vidéo étranger 
n’en avait obtenu depuis. 
La dernière autorisation 
en Chine pour un jeu 
étranger remontait à juin 
2021. Ce mercredi, ce 
sont 44 jeux étrangers 
qui ont enfin reçu le feu 
vert pour une commer-
cialisation. Le japonais 
Nintendo a ainsi obtenu 
une licence pour son jeu 
« Pokémon Unite ». En 
parallèle, pas moins de 
84 jeux chinois ont éga-
lement décroché une 
autorisation ce mercredi. 
La Chine ne donne géné-

ralement son aval à des jeux 
étrangers que quelques fois 
par an, contrairement aux 
jeux locaux, acceptés men-
suellement. En novembre, les 
autorités avaient accordé au 
poids lourd chinois Tencent 
sa première licence en un an 
et demi. La décision avait 
envoyé un signal positif aux 
marchés. La reprise en main 
du secteur par Pékin avait no-
tamment été marquée par des 
restrictions drastiques impo-
sées aux joueurs de moins de 
18 ans. Leur temps de jeu en 
ligne est désormais limité à 
trois heures par semaine, ce 
qui pèse lourdement sur la 
rentabilité des entreprises du 
secteur.

20munites



6L’économiste  LE JOURNAL DES DECIDEURS

PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU BENIN2320 du Vendredi 30 Décembre 2022

Madagascar 

Les recettes d’exportation de clou de girofle 
ont quadruplé à 225 millions $ en 2022

 

A Madagascar, le clou de girofle est le second pro-
duit d’exportation agricole derrière la vanille. Si la 
Grande île est le deuxième producteur de l’épice, 

derrière l’Indonésie, la filière vient de réaliser l’une des 
performances les plus remarquables de son histoire.    En 
2022, Madagascar a engrangé 224,7 millions $ de recettes 
grâce à ses expéditions de clou de girofle. C’est ce que 
rapporte le quotidien local l’Express de Madagascar citant les données du ministère de 
l’Industrialisation, du Commerce et de la Consommation (MICC). L’enveloppe annoncée 
est quatre fois plus élevée que le résultat de 56 millions $ obtenu un an plus tôt et signe un 
record historique dans la filière. Cette embellie s’explique notamment par une production 
en hausse de l’épice qui s’est établie à 40 000 tonnes contre un stock de 25 000 tonnes 
affiché un an plus tôt. Plus globalement, il faut souligner que la croissance de 60 % de 
la récolte d’une année sur l’autre signe également une performance inédite au sein de 
l’appareil productif qui n’avait jamais réussi à dépasser la barre des 30 000 tonnes depuis 
plus d’un siècle selon les données de l’Institut national de la statistique (INSTAT). La 
principale destination des clous de girofle malgaches est l’Inde qui absorbe environ 45 % 
des expéditions en valeur, suivie de Singapour et de l’Indonésie. L’Agence malgache de 
promotion des investissements (EDBM) estime que chaque année, la Grande Île fournit 
entre 30 et 50 % de la demande mondiale de l’épice qui a été introduite sur son sol en 
1919.  

Consommer local

 DuSa, l’application qui fait la promotion 
des produits « Made in Togo »

 

Pour les producteurs locaux, étouffés 
par la concurrence des produits im-
portés, la disponibilité et la visibilité 

de leurs offres restent un enjeu de survie et 
de croissance majeur. Au Togo, l’application 
“DuSa”, conçue spécialement pour la vente 
et l’achat des produits « Made in Togo », ain-
si que des mets locaux, a été lancée vendredi 
16 décembre 2022 à Lomé. Développée par 
Dodji Tchalla, elle permet de rechercher des 

points de vente des produits locaux. Elle offre également aux clients un cadre d’interac-
tion avec les promoteurs de produits et des informations telles que les prix et la disponibi-
lité des articles. « DuSa vient répondre à la question de la mise à disposition des produits 
locaux. L’objectif est de permettre aux consommateurs de commander les produits que 
proposent des Togolais sans se déplacer », a déclaré le développeur de l’application qui 
ambitionne de rendre visibles et accessibles les produits « Made in Togo ».   Selon l’ini-
tiateur, relayé par le site Togo First, plus de 1 000 produits locaux ont déjà été recensés 
sur tout le territoire et sont vendus via l’application qui propose par ailleurs à ses utilisa-
teurs, des conseils en nutrition.

 ● Eco-Inter

Ecofin du 29 Décembre 2022

Marchés

L’Egypte a exporté 6 millions de tonnes de produits agricoles en 2022
 

En Egypte, l’agriculture est l’un des piliers de 
l’économie. Le secteur porté par le dynamisme 
à l’export de la filière agrumes enregistre une 

amélioration croissante de ses expéditions sur le marché 
mondial. En Egypte, les exportations de produits agri-
coles ont totalisé 6 millions de tonnes entre janvier et 
décembre 2022. L’information a été rapportée le mardi 

27 décembre par le quotidien local Egypt Today. Ce volume affiche une augmentation 
de 200 000 tonnes par rapport au stock de 5,8 millions de tonnes expédié un an plus 
tôt et signe un nouveau record historique dans le secteur. Dans les détails, les agrumes 
représentent le premier poste des expéditions avec des envois de 1,7 million de tonnes 
suivis de la pomme de terre (621 900 tonnes) et de l’oignon (510 552 tonnes). Si les 
principales destinations des expéditions n’ont pas été encore précisées pour 2022, il faut 
rappeler que la Russie, l’UE et les pays du Golfe représentent les débouchés tradition-
nels du secteur agricole égyptien.  En Egypte le secteur agricole contribue à hauteur de 
21 % aux exportations totales de marchandises selon les données de la Banque mondiale. 
Alors que dans le pays des pharaons les terres arables ne couvrent que moins de 5 % du 
territoire, le secteur agricole emploie 55 % de la main-d’œuvre en milieu rural et fournit 
12 % du PIB.

Taux de prélèvement à la source 

 Comment le calculer, quand le modifier ?
 

Entré en vigueur le 
1er janvier 2019, 
le prélèvement à la 

source consiste à déduire 
l’impôt directement sur le 
salaire. Plus besoin de payer 
ses impôts en une seule fois 
: le paiement est étalé sur 
les douze mois de l’année, 
et il n’y a plus de décalage 
d’une année. Le montant 
prélevé dépend du taux de 
prélèvement à la source, et 
est actualisé en septembre 
de chaque année.

Taux de prélèvement 
à la source

Avec le prélèvement à la 
source, une fraction du 
salaire est prélevée et ver-
sée à l’état dans le cadre de 
l’impôt sur le revenu. Ce 
montant est calculé grâce 
au taux de prélèvement à 
la source, lui-même cal-
culé à partir des données 
de la déclaration de reve-
nus, comme les revenus, les 
charges ou encore les cré-
dits d’impôt.

Il existe différents 
taux de prélèvement 

à la source en 
fonction des cas :

• Taux personnalisé
• Taux non person-
nalisé ou neutre
• Le taux zéro s’ap-
plique aux personnes qui ne 
sont pas imposables : cela 
veut dire qu’après décla-
ration des revenus, la per-
sonne n’a pas d’impôts à 
payer. Une personne peut 
être non imposable dans 
plusieurs cas. Cela permet 
à celui qui gagne le moins 
d’argent de ne pas être im-
posé à un taux trop élevé.
• Taux zéro

Taux personnalisé
Le taux personnalisé est 
celui qui est mis en place 
par défaut. Il est calculé sur 
les revenus de l’année n-2 
déclarés au printemps de 
l’année n-1. Il est actualisé 
en septembre pour ajuster 
les paiements restants si 
nécessaire.

Par exemple :
• Le taux en vigueur 
du 1er septembre au 31 dé-
cembre 2021 et du 1er jan-
vier au 31 août 2022 sont 
calculés à partir des revenus 
et charges 2020 déclarés en 
2021
• Puis une actualisa-
tion du taux personnalisé 
se fait automatiquement en 
septembre : en septembre 

2022 à partir de la déclara-
tion des revenus 2021
• L’ a c t u a l i s a t i o n 
permet de baisser ou aug-
menter le montant à pré-
lever chaque mois pour 
s’ajuster au montant défi-
nitif de l’année précédente. 
Le site Impots. gouv pro-
pose également un simula-
teur pour calculer son taux 
d’imposition personnalisé.
Taux non-personnalisé 
ou neutre. Pour ceux qui 
ne souhaitent pas de taux 
personnalisé, par exemple 
pour des raisons de confi-
dentialité, il est possible 
d’opter pour un taux neutre 
ou non-personnalisé. Pour 
cela, il faut en informer 
l’administration fiscale en 
se rendant sur son profil sur 
le site de l’administration 
fiscale dans la rubrique « 
Gérer mon prélèvement à 
la source ». Le taux non-
personnalisé correspond 
alors à un barème établi par 
tranches de salaires. Il dé-
pend seulement du salaire, 
et ne prend pas en compte 
les charges et crédits d’im-
pôts. C’est également le 
taux qui s’applique aux 
nouveaux contribuables, 
puisqu’ils n’ont pas encore 
de déclaration sur le revenu 
pour calculer de taux per-
sonnalisé.
Taux individualisé Le taux 
individualisé s’adresse aux 
couples qui ont des revenus 
hétérogènes et sont soumis 
à une imposition commune. 
Dans ce cas, le taux est in-
dividualisé : il tient compte 
des revenus de chaque 
membre individuellement 
ainsi que de la moitié des 
revenus des biens com-
muns. Cela permet à celui 
qui gagne le moins d’argent 
de ne pas être imposé à un 
taux trop élevé.

Taux zéro
Le taux zéro s’applique aux 
personnes qui ne sont pas 
imposables : cela veut dire 
qu’après déclaration des 
revenus, la personne n’a 
pas d’impôts à payer. Une 
personne peut être non-im-

posable dans plusieurs cas :
• Son revenu fiscal 
de référence des deux an-
nées précédentes était infé-
rieur à 25.000 euros par part 
fiscale
• Son revenu net im-
posable correspond à 0 % 
de taux d’imposition dans 
le barème des taux non per-
sonnalisés
• Sa charge de l’im-
pôt à la source est intégra-
lement répartie sur celle de 
son conjoint qui gagne plus 
d’argent

Modifier son taux 
de prélèvement à la 

source

Quel que soit le taux de pré-
lèvement à la source choi-
sie, le montant à verser sur 
l’année sera le même. Par 
défaut, c’est le taux person-
nalisé qui s’applique, sauf 
pour les nouveaux contri-
buables qui auront un taux 
de prélèvement non person-
nalisé en attendant d’avoir 
assez de déclarations sur 
le revenu pour pouvoir cal-
culer un taux personnalisé. 
Le contribuable peut déci-
der de modifier son taux 
de prélèvement en cours 
d’année en se rendant dans 
la rubrique « Gérer mon 
prélèvement à la source » 
sur le site de l’administra-
tion fiscale. Ces modifica-
tions peuvent être faites une 
fois par an et expirent au 31 
décembre de chaque année 
et doivent être renouvelées 
l’année suivante. Le taux de 
prélèvement à la source sera 
également revu de manière 
automatique une fois par an 
en septembre, de manière à 
réajuster les prélèvements 
des deniers mois de l’année 
en fonction des données de 
la fin de l’année précédente. 
À la suite de cette actuali-
sation, le montant prélevé 
peut diminuer, augmenter 
ou rester stable, et même 
mener à un remboursement 
dans certains cas.

20 minutes 
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BOA CAPITAL SECURITIES

Siège  BOA Benin, 
Boulevard de France

Tel : (229) 
21315343/64182121

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

 Boulevard Saint Michel
Immeuble Agence BIIC Dantokpa
01 BP. 7700 Cotonou
Tél. +229 21324875
Tél. +229 21324876

sgibfs@biic-financialservices.com

Société de gestion et d’intermédiation
BIIC Financial Services

BRVM 10 166,93

Variation Jour -0,10 %

Variation annuelle 8,74 %

BRVM Composite 201,50

Variation Jour -0,14 %

Variation annuelle -0,39 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 249 jeudi 29 décembre 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 065 098 160 238 -0,14 %

Volume échangé (Actions & Droits) 2 928 092 472,34 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 656 077 053 1,29 %

Nombre de titres transigés 37 -2,63 %

Nombre de titres en hausse 9 -25,00 %

Nombre de titres en baisse 16 -11,11 %

Nombre de titres inchangés 12 50,00 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 8 903 972 512 565 -0,03 %

Volume échangé 35 324 301,68 %

Valeur transigée (FCFA) 359 605 130 308,89 %

Nombre de titres transigés 11 37,50 %

Nombre de titres en hausse 7 600,00 %

Nombre de titres en baisse 2

Nombre de titres inchangés 2 -71,43 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SUCRIVOIRE (SCRC) 945 7,39 % -1,56 %

FILTISAC CI (FTSC) 1 630 6,89 % -2,98 %

SICOR CI (SICC) 5 405 1,41 % 5,57 %

ORAGROUP TOGO (ORGT) 3 965 1,41 % -5,37 %

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 3 200 1,27 % -23,81 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 295 -7,50 % -26,00 %

CROWN SIEM CI (SEMC) 685 -7,43 % -10,46 %

AIR LIQUIDE CI (SIVC) 675 -5,59 % -24,58 %

UNIWAX CI (UNXC) 720 -4,00 % -64,00 %

SOCIETE IVOIRIENNE DE BANQUE  (SIBC) 4 500 -1,96 % 12,92 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 103,27 -0,95 % -6,21 % 23 164 65 199 810 27,15

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 478,54 0,17 % 6,61 % 32 262 302 749 870 8,95

BRVM - FINANCES 15 76,01 -0,22 % -1,45 % 2 852 146 207 494 413 7,37

BRVM - TRANSPORT 2 340,51 -0,70 % -45,27 % 5 068 6 788 395 5,43

BRVM - AGRICULTURE 5 285,43 0,32 % 17,31 % 11 467 68 543 530 5,41

BRVM - DISTRIBUTION 7 356,10 -0,22 % -12,60 % 3 760 5 056 535 25,24

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 264,73 0,00 % 40,41 % 225 244 500 12,31

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 7,98

Taux de rendement moyen du marché 7,48

Taux de rentabilité moyen du marché 7,63

Nombre de sociétés cotées 45

Nombre de lignes obligataires 110

Volume moyen annuel par séance 965 674,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 849 668 963,03

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 28,55

Ratio moyen de satisfaction 88,63

Ratio moyen de tendance 310,42

Ratio moyen de couverture 32,21

Taux de rotation moyen du marché 0,28

Prime de risque du marché 6,63

Nombre de SGI participantes 30

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Jours du marché Dantokpa 

"

D R

C. Kpédjo

Départements Lieux Noms Jours

Alibori Malanville Malanville dimanche

Ségbana Ségbana dimanche

Bérébouaye Bérébouaye samedi

Malanville Malanville samedi

Karimama Karimama vendredi

Matéri Matéri jeudi

Tanguiéta Tanguiéta lundi

Cobly Cobly mercredi

Gaouga Gaouga mardi

Kassoua Kassoua mardi

Mono Grand-Popo Grand-Popo mardi

Agoué Agoué mercredi

Zou Djalloukou Djalloukou dimanche

Massi Massi dimanche

Agouna Agouna mardi

Ikèmo n Ikèmon mercredi

Les marchés locaux qui s’animent  par huitaine
Borgou Gogounou Gogounou dimanche

Bembéréké Bembéréké jeudi

Kalalé Kalalé jeudi

Tchaourou Tchaourou lundi

Tchikandou Tchikandou mardi

Fô-Bouré Fô-Bouré mercredi

Sokka Sokka mercredi

Parakou Azeke samedi

N’Dali N’Dali samedi

Dunkassa Dunkassa vendredi

Collines Ouèdèmè Ouèdèmè dimanche

Ouessè Ouessè jeudi

Gobada Gobada lundi

Savè Savè lundi

Tchetti Tchetti lundi

Glazoué Glazoué mercredi

Lahotan Lahotan mercredi

Donga Bénin Bénin jeudi

Tokotoko Tokotoko lundi

Prix des produits hydrocarbures et gaz

Produits Unité de mesure Prix (en 
FCfa)

Essence 1l 600

Pétrole 1L 851

Gasoil 1L 668

Mélange 1L 615

Gaz domestique 6kg (petite bouteille) 4770

12,5kg (moyenne bouteille) 9900

18kg (grande bouteille) 14.300

Huile à moteur (essence) Bidon (1L) 2.900

Bidon (4L) 9.590

Huile à moteur (diésel) Bidon de 4Littres 10.535

Huile à moteur (Atf boîte 
automatique)

2littres 6.320

Huile à moteur (à pont EP 90) 2Littres 6.130

Huile à moteur en vrac 1Littre 2.265

Huile à moteur diesel 1Littre 2.165

Huile à 2 temps en vrac 1L 1.635

Graisse 0,400g 2.940

Eau distillée 1,5L 850

Eau de refroidissement Bidon (1,5L) 1.600

Bidon (5L) 5.000

Electrolyte 5L 4.000

E140 en vrac 1L 2.175

E140 camion et 4X4 Bidon de 2L 6.295

Source : Station « JNP» Mardi 27 Décembre 2022

Prix des produits de première nécessité 
appliqués dans les marchés

produits Unité de mesure Prix (en FCfa)

Maïs Tongolo 250

Mil Tongolo 350/400

Gari ordinaire Tongolo 350

Gari fin Tongolo 400

Haricot rouge Tongolo 650

Haricot blanc Tongolo 700/800

Arachide décort. Gros grains Tongolo 800

Piment vert (gbataki) Tongolo 500

Tomate fraiche Grand Panier 40.000/50.000

Oignon  p m g Panier (40) 1500/2000/3000

Farine de cossette d’igname Tongolo 1000

Sésame qualité supérieure Tongolo 1000

Sel marin local Tongolo 350

Sel marin importé Tongolo 350

Sucre en morceau Paquet 600

Sucre en poudre 1kg 500

Riz ordinaire Tongolo Entre 500 et 900

Huile d’arachide locale 1litre 1400

Huile végétale importée 1litre 1700

Huile rouge locale 1,5litre 1000

Igname ordinaire Tas 3500

Igname à piler Tas 4500

Savon palmida 1pain 200

Lait concentré sucré BB et autres  250g 400/500

Lait concentré sucré Jago Plus d’1kg 1200

Lait concentré non sucré Peak 250g 450

Sardine à huile 250g 500

Couscous Sipa 500g (en sachet) 850

Spaghetti Matanti 250g/500g (en sachet) 300/450

Coquillette Maman et autres 250g/500g (en sachet) 300/450

Concentré de tomate 150g/250g/1kg 125/275/450/1900

Banane Régime Entre 3000 et 4000

Œuf Plateau 2400/2600
Source : Quotidien l’Economiste du Bénin, fait le 27/12/ 2022

Décembre 2022

Jeudi 1 Décembre 2022

Mardi 6 Décembre 2022

Samedi 10 Décembre 2022

Mercredi 14 Décembre 2022

Dimanche 18 Décembre 2022

Jeudi 22 Décembre 2022

Dimanche 25 Décembre 2022

Mercredi 28 Décembre 2022

Devises 
étrangères

Franc CFA 

(1Xof)
Dollar (USD) 652,73

Euro 655,95

Livre Sterling 
(GBP - Grande 
Bretagne) 

775,87

Naira (NGN - 
Nigeria) 

1,57

Cedi (GHS - 
Ghana)

80,69

Rand (ZAR – 
Afrique du Sud)

38,18

Yen (JPY) 4,7

Yuan (CNY) 97,15

Rouble russe 
(RUB)

10,44

Franc Suisse 
(CHF)

665,26

Franc Guinéen 
(GNF)

0,07

Roupie indienne 
(INR)

8,2

Droits de tirage 
spéciaux (FMI)

856,57

Or (XAU) 1131857,00

Argent (XAG) 12480,68

Taux de change 

Cours des matières Premières  Mardi 27 Décembre 2022
Matière première Mois  Dernier Var. Var.% Heure

Or

XAU/USD

Argent

Cuivre

Platine

Palladium
Pétrole brut WTI

Pétrole Brent

Gaz naturel
Fioul
Essence RBOB
Gasoil Londres
Aluminium
Zinc

Nickel
Cuivre

Blé américain
Riz Paddy
Maïs américain
Soja américain
Huile de Soja 
américaine
Farine de soja
Coton américain
Cacao américain
Café US C
Café de Londres
Sucre américain
Jus d’orange
Bétail
Porc

Bovins d’engraissement
Bois de construction

Avoine

Quelques pharmacies à Cotonou 

20:30:32

20:30:32

20:30:32

20:30:23

20:30:09

20:24:40

20:30:32

20:30:31

20:30:32
20:30:31
20:30:31
20:30:31
19:21:50
19:29:05

19:28:59

19:30:00

20:19:01

20:20:03
20:20:08
20:19:56

20:19:56

20:20:03
20:20:03
19:29:00
19:30:05
18:30:04
18:59:00

20:00:02
20:04:57
20:04:56
20:05:06

20:17:10

20:19:45

+0,30%

+0,16%

+2,60%

+0,90%

-0,67%

+3,93%

+2,83%

+2,29%

+3,58%
-0,43%
+1,57%
+3,47%
+1,72%

+3,35%

-2,01%

+0,67%

+5,94%

+2,79%
+3,51%
+0,61%

-0,79%

+0,87%
+3,80%
+1,17%
+5,32%
+2,76%

+2,71%
+4,85%
+0,85%
+3,23%
+0,47%
+0,01%

+2,81%

Juin 2022

Juill 2022

Juill 2022

Juill 2022

Juin 2022

Juill 2022

Juill 2022
Juin 2022
Juin 2022
Juin 2022
Juin 2022

Juill 2022

Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022

Juill 2022

Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022

Juill 2022
Juill 2022

Juin 2022
Juin 2022
Août 2022
Juill 2022

1.813,66

1.814,84

21,547

4,2127

924,45

1.993,03

111,70

114,11
7,937

3,9043
4,0201

1.095,50
2.836,00
3.606,50

26.715,00

9.292,00

1.247,50

17,855
808,40

1.656,12

83,13

412,85
150,72

2.498,00
225,28

2.088,00
19,69

175,15
133,20
104,00

167,30

769,80

626,10

+5,46

+2,86

+0,546

+0,0377

-6,25

+75,33

+3,07

+2,56
+0,274

-0,0169
+0,0623

+36,75
+48,00

+117,00

-547,00

+61,50

+70,00

+0,485
+27,40
+10,12

-0,66

+3,55
+5,52

+29,00
+11,38
+56,00

+0,52

+8,10
+1,13
+3,25

+0,77

+0,10

+17,10

Matière première Mois  Dernier Var. Var.% Heure

Or Août 2022 1.731,95 -10,35 -0,59% 21:17:03

XAU/USD 1.733,77 -8,57 -0,49% 21:17:32

Argent Sept 2022 19,067 -0,169 -0,88% 21:17:11

Cuivre Sept 2022 3,4242 -0,0978 -2,78% 21:17:32

Platine Oct 2022 857,90 -24,90 -2,82% 21:17:32

Palladium Sept 2022 2.137,50 -19,10 -0,89% 21:17:01

Pétrole brut WTI Août 2022 103,61 -1,18 -1,13% 21:17:32

Pétrole Brent Sept 2022 106,57 -0,45 -0,42% 21:17:32

Gaz naturel Août 2022 6,429 +0,395 +6,55% 21:17:14

Fioul Août 2022 3,7730 +0,1001 +2,73% 21:17:28

Essence RBOB Août 2022 3,4612 +0,0141 +0,41% 21:17:28

Gasoil Londres Août 2022 1.123,00 +49,50 +4,61% 21:17:26

Aluminium 2.380,00 -72,00 -2,94% 19:25:38

Zinc 3.049,50 -32,00 -1,04% 19:27:17

Nickel 21.880,00 +132,50 +0,61% 19:55:12

Cuivre 7.611,00 -179,00 -2,30% 19:30:02

Blé américain Sept 2022 855,30 -35,70 -4,01% 20:20:06

Riz Paddy Sept 2022 16,532 +0,077 +0,47% 20:20:06

Maïs américain Sept 2022 635,00 +1,75 +0,28% 20:19:59

Soja américain Août 2022 1.519,12 +6,12 +0,40% 20:19:57

Huile de Soja américaine Déc 2022 61,28 +0,79 +1,31% 20:19:56

Farine de soja Déc 2022 400,10 -3,60 -0,89% 20:20:06

Coton américain Déc 2022 94,88 -0,75 -0,78% 20:20:01

Cacao américain Sept 2022 2.378,00 +60,00 +2,59% 19:29:00

Café US C Sept 2022 212,92 -7,53 -3,42% 19:30:04

Café de Londres Sept 2022 1.968,00 -2,00 -0,10% 18:30:07

Sucre américain Oct 2022 18,92 -0,10 -0,53% 18:59:00

Jus d’orange Sept 2022 164,18 +0,63 +0,39% 20:00:07

Bétail Août 2022 136,30 +2,35 +1,75% 20:04:59

Porc Juill 2022 113,18 +0,32 +0,29% 20:04:57

Bovins d’engraissement Août 2022 174,96 +2,48 +1,44% 20:05:04

Bois de construction Juill 2022 663,00 +4,00 +0,61% 20:39:44

Avoine 486,10 +1,90 +0,39% 20:19:17
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Cette journée sera relativement calme, marquée sur-
tout par la nécessité de remettre de l'ordre dans vos 

finances, d'accumuler des biens et de préparer matériellement 
votre avenir. Evitez cependant de lâcher la proie pour l'ombre 
et d'hypothéquer le présent sous le prétexte d'assurer vos vieux 
jours.

Votre esprit sera principalement axé sur le gain. En 
effet, cet aspect de Pluton, qui a trait aux biens et à la fortune, 
favorisera un renouveau d'appétit pour la richesse et la posses-
sion. Votre flair pour les bonnes affaires, petites ou grandes, se 
développera et s'affinera. Vous saurez apprécier avec lucidité les 
possibilités de bénéfices dans le domaine de la spéculation et des 
opérations boursières ou commerciales.

Votre équilibre budgétaire sera protégé par Sa-
turne. Un coup de chance incroyable est d'ail-

leurs possible. Si vous faites partie des heureux élus qui ont droit 
à une bonne surprise, restez quand même prudent : placez cet 
argent au lieu de le dépenser.

La réussite matérielle fera partie des dons 
que vous prodiguera aujourd'hui Mars. Vous 

pourriez emporter une excellente affaire financière ou gagner une 
somme conséquente à un jeu de hasard ; n'oubliez pas de consul-
ter votre nombre de chance.

La planète Saturne en bel aspect vous permettra de 
vous sentir bien dans votre peau et de connaître la 
joie de vivre. Il faudra pourtant vous garder d'une 

certaine euphorie et d'un optimisme béat, qui pourraient vous pous-
ser au laisser-aller. Vous devrez surtout résister à l'impulsion de 
dépenser, d'acheter des quantités de choses qui ne se révéleront 
pas indispensables. Prenez note de cet avertissement de Benjamin 
Franklin : "Si vous achetez ce qui est superflu, vous vendrez bien-
tôt ce qui est nécessaire".

Vous aurez la possibilité de réaliser des transactions financières 
profitables, et vous entendrez profiter de cette 
possibilité au lieu de ne penser qu'à faire la fête. 

Vous serez aussi en mesure de régler aujourd'hui une affaire liti-
gieuse qui traînait depuis longtemps.

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Si vous vous laissez aller à de folles dépenses, 
vous serez aussitôt dans une impasse. Astrei-

gnez-vous à faire des économies et à gérer votre budget 
avec rigueur. Vous allez bientôt traverser une période de 
vaches maigres.

Soyez tout particulièrement prudent au-
jourd'hui en ce qui concerne le domaine 

financier, où votre jugement ne sera pas toujours excellent. 
Evitez d'engager des sommes trop importantes par rapport 
à vos moyens dans des affaires dont vous n'êtes pas abso-
lument sûr de l'issue. Vigilance également dans le domaine 
immobilier : un contrat peut ne pas être très net et laisser la 
porte ouverte à d'épineux problèmes juridiques.

Mercure en cette configuration va vous 
souffler d'excellentes idées pour améliorer votre niveau 
de vie ou pour rentabiliser vos économies. Prenez rendez-
vous avec votre banquier ; vous pourrez alors, grâce à ses 
conseils, tirer un bon parti de vos intuitions. Pluton pourra 
vous valoir une bonne surprise ; mais il vous faudra réagir 
rapidement pour profiter de l'occasion qui s'offrira à vous.

Mettez à présent de l'ordre dans vos affaires 
pécuniaires et faites vos comptes de manière 

à ne pas être pris ensuite au dépourvu. Une petite rentrée 
financière n'est pas impossible aujourd'hui. Mais ne vous 
lancez pas aussitôt dans des dépenses inutiles, faites plutôt 
fructifier vos fonds !

Journée délicate financièrement. Faites le dos rond et at-
tendez en espérant des jours meilleurs, qui ne 
sauraient tarder. Ne vous laissez pas entraîner 
par votre impatience, car vos coups de tête vous 

feraient tomber dans le vide.

Un petit voyage serait agréable actuellement et il vous 
détendrait tout en vous permettant de réaliser 
l'un de vos buts. Attention cependant de ne pas 

vider votre compte en banque ! Pour une fois, prenez les 
conseils de professionnels avisés, d'amis discrets, voire de 
votre bien-aimé... Les affaires d'argent sont délicates de nos 
jours !

Bélier

Cancer 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 

Vierge 
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DATE       EVENEMENTS LIEUX ORGANISATEURS/CONTACTS
8e sommet international de l'innovation dans 
la finance

Sommet Finance en commun 2022

6e Conférence des Ministres Africains 
Chargés de l'Etat Civil

Rendez-vous international de la tech

Foire commerciale internationale

Foire commerciale intra-africaine

Sommet des start-up émergentes 
Afrique-Europe

19 octobre 2022

19-20 octobre 2022

24-28 Octobre 2022

1er au 4 novembre 
2022

5-13 novembre 2022

21-27 novembre 
2023

28-29 novembre 
2022

Syndey, 
Australie

Abidjan, Côte 
d’Ivoire

A d d i s - A b e b a , 
Éthiopie

Lisbonne

Maurice
(+ 230) 270 1450 / 
(+ 230) 5806 8848

Abidjan, Côte 
d’Ivoire

Paris

fintechsummit.com.au

https://www.afdb.org/fr/news-and-events/events/
3e-edition-du-sommet-finance-en-commun-52844

+251 115 443461 / belayt@un.org

websummit.com

dependencepromo194@gmail.com

https://www.intrafricantradefair.com/

emergingvalley.co
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Contentieux commercial en Afrique

Sécuriser sa relation d'affaires avec un Etat
Les contrats d'investissement en Afrique sont parfois considérés - à tort ou à raison - comme risqués. Plusieurs mécanismes peuvent cependant être prévus par les entre-
prises pour sécuriser leur relation d'affaires avec un Etat et inciter à la bonne exécution des accords contractuels. « Qui veut la paix prépare la guerre » : une attention 
particulière doit être portée à la perspective d'un différend futur, notamment en prévoyant une procédure d'arbitrage ainsi que les modalités de cette procédure.

Lorsqu'elles inves-
tissent sur le conti-
nent africain, les 

entreprises étrangères anti-
cipent parfois des risques 
en tout genre : juridiques, 
fiscaux, politiques, de cor-
ruption ou de violences. 
Ces risques peuvent être 
exacerbés lorsque la contre-
partie de l'investisseur est 
un Etat. Ce qui avait été 
convenu par les parties 
se heurte alors à une réa-
lité parfois imprévisible, 
notamment au regard du 
déséquilibre entre les forces 
en présence : d'un côté un 
Etat souverain, de l'autre 
une entreprise privée qui ne 
bénéficie pas de préroga-
tives de puissance publique. 
En 2018, le groupe français 
Veolia a par exemple fait 
les frais d'une rupture uni-
latérale de son contrat de 
concession et d'une réqui-
sition/expropriation de ses 
actifs par l'Etat gabonais. 
Ce genre d'exemple n'est 
cependant pas spécifique 
à l'Afrique. En témoigne, 
notamment, la récente « 
affaire des sous-marins », 
l'Etat australien ayant mis 
fin à un contrat de 34 mil-
liards d'euros conclu avec 
le constructeur français 
Naval group.
Pour se prémunir contre ces 
risques, les entreprises s'as-
surent systématiquement 
d'être couvertes par cer-
taines clauses protectrices 
et prévoient que les litiges 
à venir seront réglés par 
une procédure d'arbitrage. 
Certains Etats africains ont 
cependant été accusés d'en-
traver sciemment la bonne 

marche de l'arbitrage inter-
national auquel ils avaient 
consenti et de faire usage 
de leurs prérogatives de 
puissance publique pour 
perturber le déroulement de 
la procédure arbitrale.
En cas de litige, il existe 
aussi un risque distinct au 
stade de l'exécution de la 
sentence arbitrale (voir, par 
exemple, l'arbitrage Ener-
goinvest contre République 
Démocratique du Congo), 
notamment en raison des 
immunités d'exécution dont 
bénéficient les Etats. Ces 
immunités peuvent paraly-
ser toute tentative d'exécu-
tion forcée sur leurs biens. 
Ici non plus, ce risque n'est 
pas spécifique aux Etats 
africains, la plupart des 
Etats se montrant généra-
lement peu enclins à exé-
cuter les sentences qui leur 
sont défavorables (voir, par 
exemple, la saga arbitrale 
Ioukos contre Russie).
Les clauses à prévoir 
dans le contrat pour 
sécuriser la relation 

d'affaires

Pour se protéger, l'entre-
prise doit veiller à insérer 
des clauses de pénalités fi-
nancières dans son contrat. 
Ces clauses existent dans 
le droit interne de certains 
Etats africains (Sénégal, 
République de Guinée). Si 
elles n'offrent pas de garan-
tie que l'Etat va s'exécuter, 
elles peuvent cependant 
avoir un effet incitatif et 
dissuasif. Elles sont, par 
exemple, systématiquement 
incluses dans les contrats 
industriels et permettent de 
fixer par avance la somme 
indemnitaire versée par le 
cocontractant défaillant. 
Les pénalités ne devront ce-
pendant pas être excessives 
au risque d'être modérées 
par le juge.
Les clauses de dédit sont 
le « prix de la liberté ». 
Elles permettent à l'Etat de 
rompre le contrat pour des 
raisons de convenances 
propres, sans avoir à jus-
tifier d'un motif. La péna-
lité n'a pas la nature d'une 

clause pénale parce qu'il n'y 
a pas de faute commise par 
le co-contractant. La clause 
de dédit est une indemnité 
qui s'applique si une partie 
fait jouer sa faculté de se 
rétracter alors que la clause 
pénale définit les pénalités 
pouvant s'appliquer à une 
partie qui ne respecterait pas 
l'une de ses obligations. La 
clause pénale est judiciaire-
ment révisable alors que la 
clause de dédit ne l'est pas. 
Au stade de la rédaction du 
contrat, il faudra donc veil-
ler à rédiger avec soin cette 
clause pour éviter qu'elle ne 
soit requalifiée par le juge 
comme une clause pénale.
Le contrat doit garantir et 
faciliter la protection de 
l'investisseur, particulière-
ment dans les pays politi-
quement instables et/ou les 
pays en développement, 
dans lesquels il existe un 
risque élevé d'ingérence du 
gouvernement ou de chan-
gement de réglementation, 
ou encore lorsque l'inves-
tissement implique des 
actifs sensibles. Les parties 

peuvent stipuler une clause 
de stabilisation de la loi 
choisie au jour du contrat. 
Cette possibilité est large-
ment utilisée dans les ac-
cords de concession pétro-
lière. Les États s'engagent 
à ne pas utiliser leurs pou-
voirs administratifs ou 
législatifs d'une manière 
qui affecte négativement 
l'investisseur.
L'importance d'anticiper 
le contentieux arbitral

L'arbitrage est une alterna-
tive au règlement des litiges 
par les tribunaux étatiques 
« classiques » et est même 
devenu le « mode normal 
de règlement des diffé-
rends du commerce inter-
national ». En prévoyant 
une clause compromissoire 
dans leur contrat, les parties 
soumettent leur différend 
à venir à un tribunal arbi-
tral privé. Les arguments 
le plus souvent retenus en 
faveur de l'arbitrage sont 
la plus grande prévisibilité 
qu'il offre, sa discrétion, la 
faculté de choix du juge et 
le rôle actif des parties dans 
la procédure. La présence 
d'une convention d'arbi-
trage dans un contrat para-
lyse la compétence de la 
juridiction étatique sauf si 
la clause est manifestement 
nulle ou inapplicable. La 
convention d'arbitrage doit 
donc elle aussi faire l'objet 
d'une rédaction minutieuse.
Le souci de neutralité est 
particulièrement prégnant 
dans le commerce inter-
national. Les entreprises 
étrangères sont réticentes 
à l'idée d'être jugées dans 

l'Etat ou selon les règles 
du co-contractant étranger 
(surtout dans des secteurs 
stratégiques tels que l'éner-
gie ou les télécommuni-
cations). Ceci est particu-
lièrement vrai lorsque ce 
co-contractant est un Etat. 
Le juge de la nationalité 
de l'Etat co-contractant ne 
peut être systématiquement 
soupçonné de partialité, 
mais il partagera un même 
héritage culturel. Il est donc 
important de trouver un 
droit, un juge et un terrain 
neutres.
Les Etats africains sont 
de plus en plus souvent 
désignés comme sièges 
de tribunaux arbitraux : 
Johannesburg, Le Caire, 
Le Cap. Certaines places 
africaines ont développé 
des systèmes originaux et 
très favorables à l'arbitrage 
(c'est par exemple le cas de 
Djibouti). Cependant, les 
arbitrages internationaux 
impliquant des parties afri-
caines sont majoritairement 
réglés sur la place de Paris, 
de Londres ou de Genève. 
La jurisprudence française, 
très favorable à l'arbitrage, 
explique en grande partie 
l'attrait pour Paris, qui s'est 
progressivement affirmé 
comme une place privi-
légiée pour accueillir les 
arbitrages internationaux et 
africains.

(*) Avocat associé BCTG 
Avocats 

(**) Avocat collaborateur 
BCTG Avocats

Augustin Nicolle* et 
Thibaut Magerman**

Performances en 2022 

Les défis du football béninois en 2023
La qualification pour les 1/4 de finale de la Coupe d'Afrique des nations (2019) est déjà un lointain souvenir pour les Écureuils. Depuis cette épopée égyptienne inou-
bliable, les Écureuils sont dans une totale spirale de mauvaise performance. Les acquis de l'année 2019 n'ont pas été pérennisés. 

 ● Maribelle EKAGNON  & 

Belmondo ATIKPO (STG)

Un jeu en perte de 
vitesse 
Depuis lors le Bé-

nin a manqué  la CAN, sui-
vante et celle qui aura lieu 
en Côte-d'Ivoire en 2023 
pourrait se dérouler sans 
le onze national. En deux 
sorties en éliminatoires, 
les protégés de Moussa 
Latoundji ont affiché un ni-
veau de jeu bas et insipide. 
Les automatismes et mou-
vements d'ensemble ont 

quelque peu le plomb dans 
l'aile. Cette équipe qui nous 
a habitué au don de soi pour 
la patrie, patine, hésite, 
titube et rend vite l'arme à 
l'adversaire. La cohésion 
dans le jeu, le resserrement 
entre les lignes, la créativité 
et l'efficacité devant les buts 
sont des qualités en voie de 
disparition en équipe A. 
En 2023 les écureuils 
doivent revoir leur copie
Pour n'avoir pas su élever 
le niveau de leur jeu à tra-
vers une bonne prépara-
tion, les Écureuils ont été 
l'ombre d'eux-mêmes face 

aux Lions de la Téranga du 
Sénégal. Les Béninois ont 
courbé l'échine 3 buts à 1. 
Au cours de cette rencontre, 
les Écureuils n'ont pas du 
tout existé durant les 90 mi-
nutes. Ils ont perdu le com-
bat physique et tactique. Le 
système mis en place par le 
sélectionneur national s'est 
révèle contre-productif. En 
face, le Sénégal était dans 
son élément et a déroulé un 
jeu qui force l'admiration. 
Moussa Latoundji limité 
dans son coaching  n'a pas 
su mettre en place un plan 
anti-Mané. Et tous les dan-

gers sont venus du côté de 
l'attaquant de Bayern. Lors 
de la deuxième journée 
des mêmes éliminatoires, 
le Bénin accueillait le Mo-
zambique. Le public spor-
tif s'attendait à un match 
XXL des Écureuils. Hélas 
! espoir déçu, les Écureuils 
se laissent damer les pions à 
domicile. Le Mozambique a 
surpris son hôte par 1-0. En 
deux matchs, les Écureuils 
ont encaissé 4 buts contre un 
seul marqué. Les supporters 
ont, dans la foulée, réagi en 
jetant des pierres contre leur 
bus. Un joueur a été touché 

et blessé. Les enquêtes 
sont restées au point mort 
jusqu'à ce jour. En dehors 
des éliminatoires, les Écu-
reuils ont moins brillé dans 
les rencontres amicales des 
journées FIFA. Moins noté 
dans le classement FIFA ! 
COCA-COLA de ce mois 
de décembre, les Écureuils 
ont fait du surplace en sta-
gnant à la 19e place. 

Quelques résultats 
insignifiants 

La coupe Antalya Cup est 
le baroud d'honneur des 

Écureuils cette année. Au 
cours de ce tournoi, ils ont 
vraiment joué sur leur va-
leur. Dans les catégories, le 
Bénin est qualifié et reste en 
course à la prochaine coupe 
d'Afrique junior en Égypte. 
Au plan local, le cham-
pionnat est devenu régulier 
mais le niveau des clubs 
laisse à désirer. Les clubs 
doivent s'inscrire dans le 
travail régulier pour relever 
le niveau de leur jeu. Pour 
le reste, le football béninois 
a encore du chemin à faire 
pour se hisser au rang des 
grandes nations de foot.
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Connectivité au Bénin

Un taux de pénétration de 69% d’internet à fin 2022 
La révolution numérique reste l’un des défis importants de ce siècle. Le Bénin y tra-
vaille. Depuis 2016, le gouvernement fait des efforts, ce qui a permis de porter de 
20 % en 2015 à 69% la pénétration d’internet à fin 2022.

 ● Bidossessi WANOU 

69% de taux de péné-
tration d’Internet au 
Bénin à fin 2022. La 

nouvelle a été apportée par 
la ministre du numérique et 
de la digitalisation, Aurélie 
Adam Soulé Zoumarou lors 
d’une interview. Il s’agit 
d’un bond important mais 
le gouvernement a plus 
d’ambition pour le secteur 
et entend aller au-delà, se-
lon la ministre. A ce jour, le 
pays a mis en place environ 
2.500 km de fibre optique. 
La connectivité est en pleine 
amélioration avec des im-
pacts sur le coût.  Cela a per-
mis également d’améliorer 
les services aux populations 
avec un niveau accru de dé-
matérialisation.  En effet, « 
grâce aux efforts consentis 
par l'ensemble des acteurs, 
on compte aujourd'hui sur le 
portail national des services 
publics du Bénin, 1.052 ser-
vices administratifs acces-
sibles en ligne pour lesquels 
des milliers de requêtes sont 
reçues chaque jour de la 
part des populations. Plu-
sieurs actes administratifs 
sont délivrés aux citoyens 
via cette plateforme sans le 
moindre déplacement de leur 
part, grâce à la connectivité 
», a confié la Ministre du 
Numérique et de la digita-
lisation. Dès lors, les Béni-
nois accèdent à plusieurs 
services publics depuis chez 
eux et obtiennent plusieurs 
documents en ligne. D’ail-
leurs, la CNUCED a classé 
en 20220, le Bénin comme le 
pays le plus rapide au monde 
en création d’entreprise. La 
vision du gouvernement est 
d’œuvrer à renforcer ces 
potentiels. C’est pourquoi, « 
ne pas disposer d'une bonne 
connectivité au Bénin n'est 
pas envisageable pour le 
gouvernement, donc nous 
travaillons pour assurer aux 
Béninois une connectivité 
de qualité, disponible et à 
des prix raisonnables afin de 
faciliter l'accès aux services 
de l'Etat », a fait savoir Auré-
lie Adam Soulé Zoumarou. 
Dans la même dynamique, la 
révolution numérique permet 
de lutter contre le chômage 
au Bénin. Depuis 2016, plu-
sieurs milliers d’emplois ont 
été créés. Avec le Programme 
d'actions du gouvernement 
2016-2021 (PAG1), il était 
prévu que le secteur génère 
90.000 emplois. Au bilan, le 

gouvernement a fait plus, 
car « nous avons dépassé 
cet objectif » a confié la 
ministre. 

Coût, extension de 
la digitalisation…

les défis 

Le coût reste un levier 
majeur d’accessibilité. 
C’est pour cela que le 
gouvernement au-delà 
de rendre accessible la 
connexion, est préoccupé 
par la mise en œuvre de 
tarifs qui facilitent l’accès 
aux populations. C’est en 
tenant compte de cela que 
la ministre du numérique 
et de la digitalisation a 
confié : « Il ne s'agit donc 
plus seulement de rendre 
disponible la connectivité, 
mais d'identifier les freins 
à l'accès. Nous travail-
lons concomitamment sur 
la question avec tous les 
fournisseurs de solutions, 
et les partenaires au déve-
loppement. Nous avons 
construit une approche dy-
namique qui ne repose pas 
uniquement sur l'aspect 
technologique ». L’usager 
demeure au cœur des prio-
rités du gouvernement qui 
travaille à faciliter l’accès 
aux infrastructures ainsi 
qu'aux services en vue du 
respect des exigences de 
l'Alliance pour l'Internet 
Abordable selon laquelle, 
le coût de la connexion ne 
doit pas excéder 5% du re-
venu du travailleur. Dans 
un contexte de bonifica-
tion des salaires, le gou-
vernement entend respec-
ter cette exigence faisant 
ainsi le bonheur des popu-
lations. « Faire de la tech-
nologie pour la forme ne 
nous intéresse pas ». Tou-
jours en ce qui concerne 
l’accessibilité, des tarifs 

abordables sont appliqués 
pour ce qui est de la fibre 
optique. « L’accès à la fibre 
à domicile, lorsque vous 
êtes dans une zone éligible, 
coûte 30 000 francs CFA 
(45 euros, ndlr). L'abon-
nement pour l'accès ADSL 
revient à 17 000 francs 
CFA (auquel s'ajoutent les 
frais d'installation (selon 
les distances par rapport 
aux points de présence de 
l'opérateur), qui varient de 
0 à 70 000 francs CFA, soit 
l'équivalent de 106 euros 
», a confié le ministre. Par 
ailleurs, le pays nourrit de 
nombreuses autres ambi-
tions pour le développe-
ment du numérique. En 
plus des pôles d’innovation 
tel Sèmè City, le Bénin s’est 
doté d’une école du numé-
rique.  Il est attendu pour 
bientôt, la phase opération-
nelle d'un projet d'extension 
de la fibre optique du back-
bone, dans la partie ouest du 
pays et la sécurisation des 
boucles. La transformation 
numérique des collectivités 
locales reste une importante 
préoccupation du gouverne-
ment qui y travaille déjà. « 
Il est important de décen-
traliser nos services pour 
le bénéfice du plus grand 
nombre (...) Nous sommes 
aujourd'hui dotés d'une stra-
tégie nationale pour l'intel-
ligence artificielle et les Big 
Data car le Bénin veut s'ins-
crire sur la carte des pôles 
de l'IA, avec des solutions 
inclusives dans l'éducation, 
l'agriculture ou encore les 
transports », a précisé la 
ministre du numérique et de 
la digitalisation. En 2023, la 
transformation digitale des 
secteurs vitaux sera donc 
poursuivie notamment dans 
la santé, la justice.

Football

Pelé, l'icône ultime du foot, est mort
 
Pelé est mort ce jeudi. Etait-il le meilleur footballeur de tous les temps ? Le débat 
semble impossible à arbitrer, tant il est délicat de comparer les époques : et notam-
ment la sienne dont subsistent essentiellement des extraits de matchs sur YouTube, 
avec l’ère moderne saturée de retransmissions en direct.

Mais les institu-
tions avaient 
tranché avant 

le tournant du millénaire : 
en décembre 1999, le CIO 
avait désigné Pelé comme 
athlète du siècle, après 
consultation des Comités 
nationaux olympiques du 
monde entier. Pour le jury 
de la FIFA, en 2000, il était 
le joueur du XXe siècle, 
mais le public, également 
consulté par l’instance sur 
Internet, avait placé Diego 
Maradona, de 20 ans son 
cadet, en tête des votes.
Les deux génies n’ont eu 
de cesse de s’envoyer des 
piques parfois violentes 
par presse interposée pen-
dant des décennies, avant 
la grande réconciliation au 
milieu des années 2010. 
Lors du décès de l’Argen-
tin en novembre 2020, le 
Brésilien avait honoré la 
mémoire de son ancien ri-
val par ces mots : « Un jour, 
j’espère que nous pourrons 
jouer au ballon ensemble 
dans le ciel. » Nous y 
sommes.
Toujours très bien entouré, 
Pelé n’a jamais porté la 
Seleçao à lui tout seul en 
Coupe du monde, comme 
l’a quasiment fait Mara-
dona lors de son titre mon-

dial avec l’Albiceleste au 
Mexique, en 1986. Mais 
c’est bien dans la plus pres-
tigieuse des compétitions 
que le Roi a écrit son inéga-
lable légende. Seul joueur 
à afficher trois titres pla-
nétaires, il est aussi le plus 
jeune buteur et vainqueur 
de l’épreuve.

« Cette Coupe du 
monde, je vais la 
gagner pour toi »

Le 29 juin 1958 à Solna, il 
a très exactement 17 ans et 
249 jours lorsqu’il lève vers 
les cieux la si « vintage » 
Coupe Jules-Rimet, après 
une finale à sens unique 
face à la Suède, le pays hôte 
(5-2). Le gamin de Santos 
vient de planter un doublé, 
dont un consécutif à un 

merveilleux coup du som-
brero, après son but déci-
sif contre le pays de Galles 
en quart (1-0) et son triplé 
devant la France de Kopa et 
Fontaine en demie (5-2).
Grâce à cet adolescent 
prodigieux, le Brésil tient 
enfin sa première Coupe 
du monde. Huit ans après 
le traumatisme du « Mara-
canãço », lorsque l’Uru-
guay avait plongé tout un 
pays dans le désarroi en 
dominant la Seleção chez 
elle, devant 200.000 spec-
tateurs médusés. Pelé n’a 
encore que 9 ans mais selon 
ses hagiographes, il aurait 
alors fait une promesse à 
son père, inconsolable : « 
Ne pleure pas, papa. Cette 
Coupe du monde, je vais la 
gagner pour toi. »

PSG 

Le contrat de Marco Verratti prolongé jusqu’en 2026
 
Marco Verratti va encore porter quelques années le maillot du PSG. Le club de la 
capitale a annoncé la prolongation du contrat du milieu de terrain italien jusqu’en 
2026, juste avant le coup d’envoi mercredi du match contre Strasbourg.

« Le PSG et son pré-
sident Nasser Al-
Khelaïfi sont heureux 

de vous annoncer un cadeau 
de Noël, la prolongation 
jusqu’en 2026 de Marco 
Verratti », a lancé le spea-
ker du Parc des Princes à 
quelques minutes du début 
de la rencontre comptant 
pour la 16e journée de 
Ligue 1. Le contrat de Ver-
ratti, arrivé en 2012, durait 
initialement jusqu’en 2024.
Le record de Jean-Marc Pi-
lorget en ligne de mire

Avec cette prolongation, le 
« Petit Hibou », âgé de 30 
ans, devrait battre le record 
de matchs joués pour le 
PSG, détenu par Jean-Marc 
Pilorget (435). L’Italien a 
en effet joué sa 399e ren-
contre en rouge et bleu face 
au Racing.
« C’est une très bonne nou-
velle pour le club et pour 
l’entraîneur que je suis », a 
pour sa part estimé Chris-
tophe Galtier. « Marco, 
on va peut-être l’appeler 
"Marc" à un certain mo-

ment, il est très marqué pa-
risien, Paris Saint-Germain. 
Il y a quelques années Carlo 
Ancelotti m’avait parlé d’un 
joueur exceptionnel, dix ans 
après il est exceptionnel, 
sûrement le meilleur à son 
poste au monde. »
Un « rôle central dans 

l’histoire » du club
« C’est une immense fierté 
de prolonger mon contrat 
avec le Paris Saint-Germain 
», a réagi Verratti dans un 
communiqué du club. « Il 
était évident pour moi que 
mon histoire continuerait à 
s’écrire ici ». « Marco a joué 
un rôle central dans l’his-
toire et le succès du club 
au cours des dix dernières 
années », a commenté de 
son côté le président Al-
Khelaïfi.

20munites
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